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Le SIT et le secteur de 
l’accueil préscolaire 

 

Présentation des enjeux syndicaux  
et de l’action du syndicat 



Adhérer au SIT, 
c'est renforcer l'action collective de milliers de 
salarié-e-s uni-e-s dans la défense de leurs droits
Se syndiquer, c'est : 
► participer activement à l'évolution de 
nos professions 
► s'informer et informer 
► se mobiliser 
► comprendre et se responsabiliser 
► débattre et peser sur les choix et les 
décisions 
► permettre au syndicat d'être reconnu 
par les employeurs 

Et aussi... 
► Participer à l'amélioration des condi-
tions de travail du secteur de l’accueil 
préscolaire car rien n'est acquis ni ne 
peut se faire tout seul. Si ce secteur a pu 
gagner de nouveaux droits, c'est parce 
que d'autres personnes, avant nous, ont 
contribué à l'action syndicale. C'est donc 
aussi être solidaire des collègues qui sont 
activement engagé-e-s. 
► Réfléchir ensemble sur l'organisation 
et le sens du travail. 
► Pouvoir participer aux séances orga-
nisées régulièrement pour discuter de 
l'action syndicale. 
► Être acteur-trice du changement, se 
trouver en amont des décisions. 
► S'interroger sur la qualité du travail et 
l'avenir de la profession (normes d'enca-
drement, formation, loi et règlements 
sur l’accueil préscolaire, municipalisa-
tion, etc.). 
► Défendre et améliorer nos acquis so-
ciaux par la négociation des conventions 
collectives de travail (salaires, vacances, 
assurances, temps de préparation, etc.). 

► Garantir la prise en compte des pro-
blèmes de chaque catégorie de person-
nel. Toutes les fonctions méritent une at-
tention particulière. 
Le SIT n'est rien sans l'action con-
crète de ses membres ! 

Pourquoi devenir membre du 
SIT ? 
► Parce que c'est un syndicat interpro-
fessionnel. Il est représenté dans tous les 
secteurs professionnels et regroupe des 
salarié-e-s de tous les métiers du privé 
comme du secteur public. 
► Parce que c'est un syndicat indépen-
dant de tout parti politique et de toute 
confession. C'est donc lui seul qui décide 
de ses orientations. 
► Parce que ses structures sont démo-
cratiques et participatives. 
► Parce qu'avec plus de 9’000 membres, 
le SIT a acquis une expérience et un sa-
voir-faire solides. 
► Parce que les orientations du SIT met-
tent clairement l'accent sur le respect des 
personnes immigrées et frontalières 
ainsi que sur la construction d'une véri-
table citoyenneté politique et sociale 
pour toutes et tous. L'unité et la solida-
rité entre les personnes d'origines suisse 
et étrangères sont fondamentales pour 
notre syndicat. 
► Parce que la promotion de l'égalité 
entre femmes et hommes et le respect de 
la diversité sont des axes centraux de 
notre action syndicale. 
► Parce que la répartition équitable du 
travail et des richesses est un principe 
pour lequel les membres du SIT s'enga-
gent concrètement.



Axes actuels du travail du SIT dans le secteur de 
l’accueil préscolaire
Une amélioration des conditions de tra-
vail du personnel pour permettre de 
bonnes prestations.  
► Garantir des effectifs en nombre et en 
qualité. Nous nous engageons contre une 
dégradation des normes légales d'enca-
drement des enfants.  
► Promouvoir de bonnes conditions de 
travail et la revalorisation des salaires. 
Maintenir et améliorer les conventions 
collectives de travail existantes et les 
étendre à toutes les structures encore 
non couvertes par une CCT, pour harmo-
niser les conditions sur le canton de Ge-
nève.  
► Faire respecter les usages profession-
nels.  
► Promouvoir la municipalisation, né-
gocier l'intégration du personnel dans le 
statut municipal en garantissant les spé-
cificités du secteur de la petite enfance.  
► Lutter contre les stages non rémuné-
rés.  

► Pour assurer la relève, favoriser la for-
mation en cours d'emploi et les forma-
tions passerelles, augmenter le nombre 
de places et la qualité de la formation à 
l'ESEDE, organiser les VAE sur le temps 
de travail, dégager du temps pour l'ac-
compagnement des stagiaires, garantir 
le maintien du salaire pendant la forma-
tion duale.  
► Garantir le droit à la formation conti-
nue sur le temps de travail, y compris 
pour les temps partiels.  
► Reconnaître le fait syndical et les 
droits qui en découlent.  
► Améliorer les caisses de retraite.  
► Mettre en place de véritables mesures 
de prévention de la santé et de la sécurité 
du personnel ainsi que la protection de la 
personnalité.  
► Professionnaliser l'accueil familial de 
jour. Créer des structures de coordina-
tion qui offrent un statut de salarié-e 
dans chaque commune.  
► Créer des places d'accueil en suffi-
sance pour répondre à la demande.

Le syndicat est une association
Pour assurer l'indépendance du SIT, les 
activités syndicales sont totalement 
payées par les cotisations des membres. 
Il s'agit de contribuer à payer :  
► les infrastructures (secrétariat, salles 
de réunions, machines, publications, 
matériel, formation syndicale, etc.)  

► le salaire du personnel qui assure la 
continuité de l'activité syndicale ainsi 
que des prestations professionnelles.  
Le barème de la cotisation syndicale est 
solidaire puisqu'il est proportionnel au 
salaire brut. La cotisation syndicale est 
déductible des impôts. 

Le SIT au service de ses membres
► Défense et protection juridique 
liées au droit du travail 
► Caisse de chômage syndicale 
► Fonds de grève 

► Formation syndicale 
► Informations et publications 
► Impôts : remplissage des feuilles 
de déclaration d'impôts



Une question, des infos ? 
...un site internet, des permanences 

www.sit-syndicat.ch/horaires 
 

 

 

► Permanences syndicales : 
• sans rendez-vous pour une information, un conseil, ouvertes 

aux personnes non syndiqué·es 
• mardi de 9h à 12h et mercredi de 14h à 17h 

► Réception téléphonique : 
• du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h au 022 818 03 00 

Tous les horaires sont susceptibles d’être modifiés ; pour les vé-
rifier, veuillez consulter le site internet ou nous téléphoner. 

► Rendez-vous personnalisés pour les membres 

OUI, J’ADHÈRE AU SIT
Le-la soussigné-e demande son adhésion au SIT et s’engage à en respecter les statuts.

Nom(s)

Prénom(s)

Date de naissance Sexe Permis

Nationalité N°AVS

C/O

Adresse

N° postal Localité

Tél. fixe Tél. portable

Adresse e-mail

Employeur/Entreprise (Département / service)

Profession exercée Taux d’occupation % Salaire brut

Je désire payer ma cotisation tous les 2  -  3  -  4  -  6  - 12 mois (entourer ce que vous choisissez)

Le montant de la cotisation est mensuel. Elle peut se payer tous les deux, trois ou quatre mois, chaque semestre ou une fois par an.

En apposant ma signature, je m’engage à payer régulièrement mes cotisations.

Genève, le Signature

Merci de retourner le bulletin rempli au syndicat SIT :
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